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Le Gouvernement Portugais a

approuvé une nouvelle Stratégie

pour le Secteur Forestier Portugais.
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La Stratégie pour le Secteur Forestier Portugais

Par moyen de la Résolution 114/2006 du Conseil de Ministres, le Gouvernement
Portugais a approuvé une nouvelle Stratégie pour le Secteur Portugais des Forêts
("ENF").On espère que cette Stratégie serve d’orientation pour les futures politiques
sur les forêts.

La ENF est structurée selon six axes d’action: la réductiondes risques d’incendie et
desagents biotiques; la spécialisation de l'utilisation du territoire; l’amélioration de la 
productivité forestière par moyen de l'exécution des systèmes de gestion
soutenables; la réduction des risques du marché et l'augmentation de la valeur des
produits forestiers; l’amélioration en général de l'efficacité et de la concurrence dans
le secteur et la simplification des instruments de politique forestière.

Avec le premier axe d’action mentionné, le Gouvernement prétend améliorer
l'efficacité du combat et gestion des incendies et des agents biotiques. La gestion
de combustibles par moyen de pâturage et l’exploitation énergique de biomasse
forestière (2 millions de tonalités par an) ou la protection contre les agents biotiques
nocifs (avec la création, jusqu'à la fin de 2007, d’un réseau permanent de recherche
et un Programme de Contrôle de Ligneuses) sont quelques exemples des mesures
à développer dans ce secteur.

Pour ce qui concerne la spécialisation de l'utilisation du territoire, les buts principaux
sont l'évaluation des fonctions environnementales des espaces de forêt, la
reconversion des peuplements des espèces écologiquement inadaptées et
l’installation des systèmes de gestion forestière. L’élaboration de Plans de Gestion
Forestièrepour les forêts possédées par l’État jusqu’à 2008 et le rétablissement des
populations de chêne de houx sont deux des mesures à adopter dans le seuil de
cette orientation stratégique.

A son tour, le troisième axe d’action incite l'amélioration de la productivité par
moyen de la gestion forestière soutenable, ayant comme objectifs principaux
l’augmentation des superficies assujetties à un plan de gestion forestière, étendre le
réseau de conseil forestier et augmenter la contribution des activités synergique,
pêche, apiculture et sylvo-pastoral dans la valeur économique de la forêt.

Le quatrième axe de la Stratégie établit la réduction des risques dans l'exploitation
forestière. La certification des produits forestiers et la gestion forestière, la
modernisation des compagnies forestières et le développement/promotion de
nouveaux produits et marchés sont certaines des mesures à mettre en application
aux termes de cet axe.

En conclusion, les deux derniers axes s’appuient sur la capacité d'efficacité et de la
concurrence du secteur (par moyen de mesures comme la révision périodique de
l’Inventaire Forestier National, l'établissement du Système d'Information National sur
les Ressources Forestières ou la conclusion, jusqu'à 2009, de l'enregistrement des
forêts) et sur la simplification des instruments de la politique forestière (par exemple,
la simplification légale et procédurale et la création d'un système d'évaluation des
aides financières attribuées lors de l'exécution de la Stratégie).
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